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Texte de la question

Mme Sophie Taillé-Polian alerte Mme la ministre du travail, de la santé, des solidarités et des familles sur les
licenciements non justifiés d'inspecteurs et d'inspectrices-élèves du travail. Après avoir débuté leur cursus au
sein de l'Institut national de formation des inspecteurs du travail il y a 10 mois, 8 d'entre elles et eux se sont vu
notifier l'arrêt de la poursuite de leur parcours d'études sans justification, les renvoyant dans les faits à leur
profession précédente. Déjà, trois stagiaires, dont deux syndicalistes et une personne RQTH, avaient été
licenciés pour insuffisance professionnelle en 2024 à l'issue de leur formation à l'INTEFP. À ce jour, les
organisations syndicales n'excluent pas des motivations discriminatoires à l'origine en raison du genre, de la
race et du handicap - cinq de ces élèves sont en situation de handicap. Dans certains cas, certaines des
pathologies sont mises en cause clairement dans les notations que les élèves ont reçues. Le caractère
discriminatoire et arbitraire de ces décisions met en lumière l'incapacité d'un ministère censé porter des valeurs
sociales, humaines et d'inclusion de proposer des accompagnements en lien avec la médecine du travail et
d'adapter des postes de travail en fonction des situations individuelles des personnes concernées. Ces
décisions s'apparentent à une double peine pour l'inspection du travail. En effet, ces dernières apparaissent
d'autant plus incompréhensibles et choquantes dans un contexte de pénurie d'agents et d'agentes : on compte
aujourd'hui seulement 1 750 agents de contrôle en poste sur le territoire français, ce qui représente un poste
d'inspecteur pour 12 000 salariés. Pourtant il est urgent de permettre aux salariés de ce pays d'avoir accès à
des professionnels en nombre œuvrant à la bonne application du droit du travail notamment en matière de santé
et de sécurité. En 2023, il y a eu 759 accidents du travail et 332 accidents mortels de trajet - décès documentés
par Matthieu Lépine en partenariat avec le journal L'Humanité. Ainsi, elle demande si elle compte procéder à un
réexamen de toute urgence de la situation des huit inspecteurs et inspectrices du travail en formation et, plus
largement, mettre fin à la maltraitance institutionnelle subie par les agents et les agentes ces dernières années.
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